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Communiqué de Presse 

Neuchâtel, le 21 juillet 2017. 

Explosion et incendie dans un atelier à Cressier, un blessé 
grièvement brûlé.  

Vendredi 21 juillet dans le courant de la matinée, une explosion puis 
un incendie se sont produits dans des locaux techniques jouxtant 
une entreprise de décoration à Cressier. Une personne qui se 
trouvait dans les locaux a été grièvement brûlée. L'atelier a été 
complètement détruit par les flammes.  

Vendredi 21 juillet à 0940, la Centrale neuchâteloise d'urgence (CNU) a reçu un 

appel signalant une explosion et un incendie dans un atelier route de Neuchâtel 

30 à Cressier. Une personne qui travaillait dans l'atelier a été grièvement brûlée. 

Après avoir reçu les premiers soins sur place, la victime a été transportée par la 

Rega au CHUV. Rapidement sur place les pompiers du Centre de secours de 

l'Entre Deux Lacs ont maitrisé le sinistre.  

Bien que sous contrôle le feu occupait toujours les sapeurs-pompiers en fin de 

matinée. Le trafic a été dévié pour permettre l'intervention des secours.  

Le Procureur de permanence a été renseigné. Afin de déterminer les 

circonstances de ce sinistre, une enquête a été ouverte par la police 

neuchâteloise. 

Cette intervention a nécessité l'engagement de 20 sapeurs-pompiers et 6 

véhicules du Centre de secours de l’Entre Deux Lacs, d'une ambulance du SIS du 

littoral et de 12 policiers, inspecteurs et gendarmes.  

 

Philippe Bongard  
Officier de police de service.  
Police neuchâteloise. 
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